
En partenariat avec 

Aucune participation financière                     
n’est  demandée aux familles                        

ou aux professionnels.                                     
Le financement est assuré                      
intégralement par la Caf,                                   

le Département, la MSA et l’ARS. 

Zone d’intervention sur                                   
tout le département de l’Ain 
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Chaque enfant quelles que  
soient ses particularités a droit  

à un lieu d’accueil 
Votre enfant a entre 0 et 6 ans,                        

il présente des particularités                        
dans son comportement,                                                    

il est en situation de handicap ?                                                                  
Vous avez besoin d’aide pour trouver  

un mode d’accueil et un lieu                           
de socialisation ?  

Le dispositif « Pomme de Reinette »               
est là pour vous conseiller,                                     

et vous accompagner. 

   POMME DE REINETTE  

66, Avenue du Général Sarrail  
01500 Ambérieu en Bugey 

 

  06 03 35 97 50 

 

  04 37 61 01 39  
 

mmocellin@eu-asso.fr 



Qui est le référent  

« Pomme de Reinette » ? 

C’est un professionnel diplômé de la petite 
enfance, formé au handicap et à l’approche 
des enfants aux besoins particuliers. 

Où intervient-il ? 

C’est un professionnel mobile qui intervient 
dans tout le département de l’Ain. 

 

Son bureau est situé au CAMSP                     
(Centre d’Action Médico-Sociale Précoce)  
de l’Albarine à Ambérieu en Bugey. Toutes 
les équipes des CAMSP du département 
peuvent venir en appui de ce professionnel 
(en partenariat avec l’APF France Handicap). 

 

Il intervient au domicile des familles, dans 
tous les lieux d’accueil petite enfance, dans 
les relais d’assistants maternels (RAM) et 
chez les assistants maternels. 

Quelles sont ses  

missions ? 

Favoriser l’inclusion des enfants ayant 
des besoins particuliers dans tous les lieux 
d’accueil petite enfance (crèches, haltes 
garderies, jardins d’enfants, assistants 
maternels…) 

 

Informer les parents sur leurs droits et 
les aides existantes,  être à leur écoute, les 
aider à préciser leurs besoins d’accueil et les 
soutenir dans leurs démarches. 

 

Soutenir les professionnels des lieux 
d’accueil petite enfance par des temps 
d’observation, d’échanges et de formation.  

Comment le contacter ? 

Vous êtes parent, ou professionnel                        
de la petite enfance en structure  ou                          
à domicile, alors vous pouvez                                 
contacter le référent : 

  06 03 35 97 50 

Horaires d’ouverture 

Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 
de 13h00 à 17h00. 

Et sur une partie des vacances scolaires. 


